
Développer l’expérience artistique et culturelle 
en faveur des publics en prison 
et en situation d’exclusion

Bénéficiaires

Porteurs de 
projets

•	Personnes	mineures	ou	majeures,	placées	sous-main	de	justice
•	En	milieu	ouvert	ou	en	milieu	fermé
•	Sur	le	territoire	bisontin

Associations	culturelles	:
•	domiciliées	à	Besançon,	dans	le	Grand	Besançon
•	disposant	d’un	ancrage	territorial	fort
•	de	préférence	ayant	une	expérience	auprès	des	publics	ciblés

Dépôt des demandes de soutien 2024	(Enveloppe	budgétaire	:	50	000	€	sur	2	ans)

31 janvier 
Date limite 
dépôt des dossiers

avril
Décision

•	Défendre	le	droit	fondamental	des	personnes	d’accéder	à	des	programmations	
et	à	des	activités	artistiques	et	culturelles
•	Contribuer	au	travail	de	construction	de	soi	et	d’apprentissage	de	l’altérité
•	Contribuer	à	la	prévention	de	la	récidive	

à partir d’avril
Début de la réalisation 
(pour une durée de 2 ans)

•	Service	Pénitentiaire	d’Insertion	et	de	Probation	(SPIP)	du	Doubs
•	Direction	Territoriale	de	la	Protection	Judiciaire	de	la	Jeunesse	(DTPJJ)	de	Franche-Comté
La soumission des projets auprès du SPIP ou de la DTPJJ, garants de la faisabilité, est indispensable

En partenariat 
avec le SPIP 
et la DTPJJ

Nouveau 
Appel à 
projets

Objectifs

+ d’info


